
Par courriel et poste 
 
Le 10 décembre 2019 
 
Courriel : llaferriere@mrcdesappalaches.ca 
 
Louis Laferrière 
Directeur général 
MRC des Appalaches  
233, boulevard Frontenac Ouest  
Thetford Mines (Québec)  G6G 6K2 
 
OBJET : Avis aux personnes intéressées 

Demande du Transporteur relative à la construction d’une ligne à 320 kV et à 
l’installation d’équipements au poste des Appalaches 

 Votre dossier : R-4112-2019 
 Notre dossier : R058187 YF  
  
 
 
Monsieur, 
 
Nous désirons vous informer qu’Hydro-Québec, dans ses activités de transport 
d’électricité, a déposé à la Régie de l’énergie (ci-après la « Régie ») une demande 
d’autorisation d’un projet d’investissement relatif à la construction d’une ligne à 320 kV 
et à l’installation d’équipements au poste des Appalaches (ci-après le « projet »). 
 
Le 5 décembre 2019, la Régie a émis un Avis aux personnes intéressées, lequel est 
joint à la présente. 
 
La Régie demande « de transmettre copie de cet avis aux municipalités visées par le 
projet faisant l’objet de sa demande d’autorisation ainsi qu’aux communautés 
autochtones auprès desquelles il a procédé aux activités d’information et de consultation 
mentionnées dans sa preuve. » Elle demande également qu’une confirmation de cette 
diffusion lui soit transmise, tel qu’indiqué à la lettre de la Secrétaire de la Régie ci-jointe. 
 
Si vous souhaitez obtenir des informations additionnelles, vous pouvez contacter le 
soussigné ou visiter le site internet de la Régie à http://www.regie-energie.qc.ca. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos meilleurs sentiments. 
 
 
(s) Yves Fréchette 
 
 
Me Yves Fréchette 
p.j. 
c.c. Me Véronique Dubois - Secrétaire de la Régie de l’énergie 

Yves Fréchette  
Avocat 
Hydro-Québec - Affaires juridiques 
 
75, boul. René-Lévesque Ouest,  
4e étage 
Montréal (Québec)  H2Z 1A4 
Tél. : 514 289-2211, poste 6925 
Téléc. : 514 289-2007 
C. élec. : frechette.yves@hydro.qc.ca 

PL 



Par courriel et poste 
 
Le 10 décembre 2019 
 
Courriel : info@paroissedisraeli.com 
 
Caroline Picard 
Directrice générale 
Municipalité de la paroisse de Disraeli  
8306, route 112 
Disraeli (Québec)  G0N 1E0 
 
OBJET : Avis aux personnes intéressées 

Demande du Transporteur relative à la construction d’une ligne à 320 kV et à 
l’installation d’équipements au poste des Appalaches 

 Votre dossier : R-4112-2019 
 Notre dossier : R058187 YF  
  
 
 
Madame, 
 
Nous désirons vous informer qu’Hydro-Québec, dans ses activités de transport 
d’électricité, a déposé à la Régie de l’énergie (ci-après la « Régie ») une demande 
d’autorisation d’un projet d’investissement relatif à la construction d’une ligne à 320 kV 
et à l’installation d’équipements au poste des Appalaches (ci-après le « projet »). 
 
Le 5 décembre 2019, la Régie a émis un Avis aux personnes intéressées, lequel est 
joint à la présente. 
 
La Régie demande « de transmettre copie de cet avis aux municipalités visées par le 
projet faisant l’objet de sa demande d’autorisation ainsi qu’aux communautés 
autochtones auprès desquelles il a procédé aux activités d’information et de consultation 
mentionnées dans sa preuve. » Elle demande également qu’une confirmation de cette 
diffusion lui soit transmise, tel qu’indiqué à la lettre de la Secrétaire de la Régie ci-jointe. 
 
Si vous souhaitez obtenir des informations additionnelles, vous pouvez contacter le 
soussigné ou visiter le site internet de la Régie à http://www.regie-energie.qc.ca. 
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos meilleurs sentiments. 
 
 
(s) Yves Fréchette 
 
 
Me Yves Fréchette 
p.j. 
c.c. Me Véronique Dubois - Secrétaire de la Régie de l’énergie 

Yves Fréchette  
Avocat 
Hydro-Québec - Affaires juridiques 
 
75, boul. René-Lévesque Ouest,  
4e étage 
Montréal (Québec)  H2Z 1A4 
Tél. : 514 289-2211, poste 6925 
Téléc. : 514 289-2007 
C. élec. : frechette.yves@hydro.qc.ca 

PL 



Par courriel et poste 
 
Le 10 décembre 2019 
 
Courriel : adm@municipalitefrontenac.qc.ca 
 
Bruno Turmel 
Directeur général 
Municipalité de Frontenac 
2430, rue St-Jean 
Frontenac (Québec)  G6B 2S1 
 
OBJET : Avis aux personnes intéressées 

Demande du Transporteur relative à la construction d’une ligne à 320 kV et à 
l’installation d’équipements au poste des Appalaches 

 Votre dossier : R-4112-2019 
 Notre dossier : R058187 YF  
  
 
 
Monsieur, 
 
Nous désirons vous informer qu’Hydro-Québec, dans ses activités de transport 
d’électricité, a déposé à la Régie de l’énergie (ci-après la « Régie ») une demande 
d’autorisation d’un projet d’investissement relatif à la construction d’une ligne à 320 kV 
et à l’installation d’équipements au poste des Appalaches (ci-après le « projet »). 
 
Le 5 décembre 2019, la Régie a émis un Avis aux personnes intéressées, lequel est 
joint à la présente. 
 
La Régie demande « de transmettre copie de cet avis aux municipalités visées par le 
projet faisant l’objet de sa demande d’autorisation ainsi qu’aux communautés 
autochtones auprès desquelles il a procédé aux activités d’information et de consultation 
mentionnées dans sa preuve. » Elle demande également qu’une confirmation de cette 
diffusion lui soit transmise, tel qu’indiqué à la lettre de la Secrétaire de la Régie ci-jointe. 
 
Si vous souhaitez obtenir des informations additionnelles, vous pouvez contacter le 
soussigné ou visiter le site internet de la Régie à http://www.regie-energie.qc.ca. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos meilleurs sentiments. 
 
 
(s) Yves Fréchette 
 
 
Me Yves Fréchette 
p.j. 
c.c. Me Véronique Dubois - Secrétaire de la Régie de l’énergie 

Yves Fréchette  
Avocat 
Hydro-Québec - Affaires juridiques 
 
75, boul. René-Lévesque Ouest,  
4e étage 
Montréal (Québec)  H2Z 1A4 
Tél. : 514 289-2211, poste 6925 
Téléc. : 514 289-2007 
C. élec. : frechette.yves@hydro.qc.ca 

PL 



Par courriel et poste 
 
Le 10 décembre 2019 
 
Courriel : administration@mrcgranit.qc.ca 
 
Sonia Cloutier 
Directrice générale 
MRC du Granit 
5600, rue Frontenac 
Lac-Mégantic (Québec)  G6B 1H5 
 
OBJET : Avis aux personnes intéressées 

Demande du Transporteur relative à la construction d’une ligne à 320 kV et à 
l’installation d’équipements au poste des Appalaches 

 Votre dossier : R-4112-2019 
 Notre dossier : R058187 YF  
  
 
 
Madame, 
 
Nous désirons vous informer qu’Hydro-Québec, dans ses activités de transport 
d’électricité, a déposé à la Régie de l’énergie (ci-après la « Régie ») une demande 
d’autorisation d’un projet d’investissement relatif à la construction d’une ligne à 320 kV 
et à l’installation d’équipements au poste des Appalaches (ci-après le « projet »). 
 
Le 5 décembre 2019, la Régie a émis un Avis aux personnes intéressées, lequel est 
joint à la présente. 
 
La Régie demande « de transmettre copie de cet avis aux municipalités visées par le 
projet faisant l’objet de sa demande d’autorisation ainsi qu’aux communautés 
autochtones auprès desquelles il a procédé aux activités d’information et de consultation 
mentionnées dans sa preuve. » Elle demande également qu’une confirmation de cette 
diffusion lui soit transmise, tel qu’indiqué à la lettre de la Secrétaire de la Régie ci-jointe. 
 
Si vous souhaitez obtenir des informations additionnelles, vous pouvez contacter le 
soussigné ou visiter le site internet de la Régie à http://www.regie-energie.qc.ca. 
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos meilleurs sentiments. 
 
 
(s) Yves Fréchette 
 
 
Me Yves Fréchette 
p.j. 
c.c. Me Véronique Dubois - Secrétaire de la Régie de l’énergie 

Yves Fréchette  
Avocat 
Hydro-Québec - Affaires juridiques 
 
75, boul. René-Lévesque Ouest,  
4e étage 
Montréal (Québec)  H2Z 1A4 
Tél. : 514 289-2211, poste 6925 
Téléc. : 514 289-2007 
C. élec. : frechette.yves@hydro.qc.ca 

PL 



Par courriel et poste 
 
Le 10 décembre 2019 
 
Courriel : munantes@axion.ca 
 
Maryse Morin 
Directrice générale 
Municipalité de Nantes 
1244, rue Principale 
Nantes (Québec)  G0Y 1J0 
 
OBJET : Avis aux personnes intéressées 

Demande du Transporteur relative à la construction d’une ligne à 320 kV et à 
l’installation d’équipements au poste des Appalaches 

 Votre dossier : R-4112-2019 
 Notre dossier : R058187 YF  
  
 
 
Madame, 
 
Nous désirons vous informer qu’Hydro-Québec, dans ses activités de transport 
d’électricité, a déposé à la Régie de l’énergie (ci-après la « Régie ») une demande 
d’autorisation d’un projet d’investissement relatif à la construction d’une ligne à 320 kV 
et à l’installation d’équipements au poste des Appalaches (ci-après le « projet »). 
 
Le 5 décembre 2019, la Régie a émis un Avis aux personnes intéressées, lequel est 
joint à la présente. 
 
La Régie demande « de transmettre copie de cet avis aux municipalités visées par le 
projet faisant l’objet de sa demande d’autorisation ainsi qu’aux communautés 
autochtones auprès desquelles il a procédé aux activités d’information et de consultation 
mentionnées dans sa preuve. » Elle demande également qu’une confirmation de cette 
diffusion lui soit transmise, tel qu’indiqué à la lettre de la Secrétaire de la Régie ci-jointe. 
 
Si vous souhaitez obtenir des informations additionnelles, vous pouvez contacter le 
soussigné ou visiter le site internet de la Régie à http://www.regie-energie.qc.ca. 
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos meilleurs sentiments. 
 
 
(s) Yves Fréchette 
 
 
Me Yves Fréchette 
p.j. 
c.c. Me Véronique Dubois - Secrétaire de la Régie de l’énergie 

Yves Fréchette  
Avocat 
Hydro-Québec - Affaires juridiques 
 
75, boul. René-Lévesque Ouest,  
4e étage 
Montréal (Québec)  H2Z 1A4 
Tél. : 514 289-2211, poste 6925 
Téléc. : 514 289-2007 
C. élec. : frechette.yves@hydro.qc.ca 

PL 



Par courriel et poste 
 
Le 10 décembre 2019 
 
Courriel : dg@stadriendirlande.ca 
 
Ghislaine Leblanc 
Directrice générale 
Municipalité de Saint-Adrien-d’Irlande  
152, rue Municipale  
Saint-Adrien-d’Irlande (Québec)  G0N 1M0 
 
OBJET : Avis aux personnes intéressées 

Demande du Transporteur relative à la construction d’une ligne à 320 kV et à 
l’installation d’équipements au poste des Appalaches 

 Votre dossier : R-4112-2019 
 Notre dossier : R058187 YF  
  
 
 
Madame, 
 
Nous désirons vous informer qu’Hydro-Québec, dans ses activités de transport 
d’électricité, a déposé à la Régie de l’énergie (ci-après la « Régie ») une demande 
d’autorisation d’un projet d’investissement relatif à la construction d’une ligne à 320 kV 
et à l’installation d’équipements au poste des Appalaches (ci-après le « projet »). 
 
Le 5 décembre 2019, la Régie a émis un Avis aux personnes intéressées, lequel est 
joint à la présente. 
 
La Régie demande « de transmettre copie de cet avis aux municipalités visées par le 
projet faisant l’objet de sa demande d’autorisation ainsi qu’aux communautés 
autochtones auprès desquelles il a procédé aux activités d’information et de consultation 
mentionnées dans sa preuve. » Elle demande également qu’une confirmation de cette 
diffusion lui soit transmise, tel qu’indiqué à la lettre de la Secrétaire de la Régie ci-jointe. 
 
Si vous souhaitez obtenir des informations additionnelles, vous pouvez contacter le 
soussigné ou visiter le site internet de la Régie à http://www.regie-energie.qc.ca. 
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos meilleurs sentiments. 
 
 
(s) Yves Fréchette 
 
 
Me Yves Fréchette 
p.j. 
c.c. Me Véronique Dubois - Secrétaire de la Régie de l’énergie 

Yves Fréchette  
Avocat 
Hydro-Québec - Affaires juridiques 
 
75, boul. René-Lévesque Ouest,  
4e étage 
Montréal (Québec)  H2Z 1A4 
Tél. : 514 289-2211, poste 6925 
Téléc. : 514 289-2007 
C. élec. : frechette.yves@hydro.qc.ca 

PL 



Par courriel et poste 
 
Le 10 décembre 2019 
 
Courriel : municipalite@st-romain.ca 
 
Nicole Chicoine 
Directrice générale par intérim 
Municipalité de Saint-Romain 
290, rue Principale 
Saint-Romain (Québec)  G0Y 1L0 
 
OBJET : Avis aux personnes intéressées 

Demande du Transporteur relative à la construction d’une ligne à 320 kV et à 
l’installation d’équipements au poste des Appalaches 

 Votre dossier : R-4112-2019 
 Notre dossier : R058187 YF  
  
 
 
Madame, 
 
Nous désirons vous informer qu’Hydro-Québec, dans ses activités de transport 
d’électricité, a déposé à la Régie de l’énergie (ci-après la « Régie ») une demande 
d’autorisation d’un projet d’investissement relatif à la construction d’une ligne à 320 kV 
et à l’installation d’équipements au poste des Appalaches (ci-après le « projet »). 
 
Le 5 décembre 2019, la Régie a émis un Avis aux personnes intéressées, lequel est 
joint à la présente. 
 
La Régie demande « de transmettre copie de cet avis aux municipalités visées par le 
projet faisant l’objet de sa demande d’autorisation ainsi qu’aux communautés 
autochtones auprès desquelles il a procédé aux activités d’information et de consultation 
mentionnées dans sa preuve. » Elle demande également qu’une confirmation de cette 
diffusion lui soit transmise, tel qu’indiqué à la lettre de la Secrétaire de la Régie ci-jointe. 
 
Si vous souhaitez obtenir des informations additionnelles, vous pouvez contacter le 
soussigné ou visiter le site internet de la Régie à http://www.regie-energie.qc.ca. 
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos meilleurs sentiments. 
 
 
(s) Yves Fréchette 
 
 
Me Yves Fréchette 
p.j. 
c.c. Me Véronique Dubois - Secrétaire de la Régie de l’énergie 

Yves Fréchette  
Avocat 
Hydro-Québec - Affaires juridiques 
 
75, boul. René-Lévesque Ouest,  
4e étage 
Montréal (Québec)  H2Z 1A4 
Tél. : 514 289-2211, poste 6925 
Téléc. : 514 289-2007 
C. élec. : frechette.yves@hydro.qc.ca 

PL 



Par courriel et poste 
 
Le 10 décembre 2019 
 
Courriel : dg@stececiledewhitton.qc.ca 
 
Nicole Domingue 
Directrice générale 
Municipalité de Sainte-Cécile-de Whitton 
4554, rue Principale 
Sainte-Cécile-de-Whitton (Québec)  G0Y 1J0 
 
OBJET : Avis aux personnes intéressées 

Demande du Transporteur relative à la construction d’une ligne à 320 kV et à 
l’installation d’équipements au poste des Appalaches 

 Votre dossier : R-4112-2019 
 Notre dossier : R058187 YF  
  
 
 
Madame, 
 
Nous désirons vous informer qu’Hydro-Québec, dans ses activités de transport 
d’électricité, a déposé à la Régie de l’énergie (ci-après la « Régie ») une demande 
d’autorisation d’un projet d’investissement relatif à la construction d’une ligne à 320 kV 
et à l’installation d’équipements au poste des Appalaches (ci-après le « projet »). 
 
Le 5 décembre 2019, la Régie a émis un Avis aux personnes intéressées, lequel est 
joint à la présente. 
 
La Régie demande « de transmettre copie de cet avis aux municipalités visées par le 
projet faisant l’objet de sa demande d’autorisation ainsi qu’aux communautés 
autochtones auprès desquelles il a procédé aux activités d’information et de consultation 
mentionnées dans sa preuve. » Elle demande également qu’une confirmation de cette 
diffusion lui soit transmise, tel qu’indiqué à la lettre de la Secrétaire de la Régie ci-jointe. 
 
Si vous souhaitez obtenir des informations additionnelles, vous pouvez contacter le 
soussigné ou visiter le site internet de la Régie à http://www.regie-energie.qc.ca. 
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos meilleurs sentiments. 
 
 
(s) Yves Fréchette 
 
 
Me Yves Fréchette 
p.j. 
c.c. Me Véronique Dubois - Secrétaire de la Régie de l’énergie 

Yves Fréchette  
Avocat 
Hydro-Québec - Affaires juridiques 
 
75, boul. René-Lévesque Ouest,  
4e étage 
Montréal (Québec)  H2Z 1A4 
Tél. : 514 289-2211, poste 6925 
Téléc. : 514 289-2007 
C. élec. : frechette.yves@hydro.qc.ca 

PL 



Par courriel et poste 
 
Le 10 décembre 2019 
 
Courriel : dg@ste-praxede.ca 
 
Josée Vachon 
Directrice générale 
Municipalité de Sainte-Praxède  
4795, Route 263 
Sainte-Praxède (Québec)  G0N 1E1 
 
OBJET : Avis aux personnes intéressées 

Demande du Transporteur relative à la construction d’une ligne à 320 kV et à 
l’installation d’équipements au poste des Appalaches 

 Votre dossier : R-4112-2019 
 Notre dossier : R058187 YF  
  
 
 
Madame, 
 
Nous désirons vous informer qu’Hydro-Québec, dans ses activités de transport 
d’électricité, a déposé à la Régie de l’énergie (ci-après la « Régie ») une demande 
d’autorisation d’un projet d’investissement relatif à la construction d’une ligne à 320 kV 
et à l’installation d’équipements au poste des Appalaches (ci-après le « projet »). 
 
Le 5 décembre 2019, la Régie a émis un Avis aux personnes intéressées, lequel est 
joint à la présente. 
 
La Régie demande « de transmettre copie de cet avis aux municipalités visées par le 
projet faisant l’objet de sa demande d’autorisation ainsi qu’aux communautés 
autochtones auprès desquelles il a procédé aux activités d’information et de consultation 
mentionnées dans sa preuve. » Elle demande également qu’une confirmation de cette 
diffusion lui soit transmise, tel qu’indiqué à la lettre de la Secrétaire de la Régie ci-jointe. 
 
Si vous souhaitez obtenir des informations additionnelles, vous pouvez contacter le 
soussigné ou visiter le site internet de la Régie à http://www.regie-energie.qc.ca. 
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos meilleurs sentiments. 
 
 
(s) Yves Fréchette 
 
 
Me Yves Fréchette 
p.j. 
c.c. Me Véronique Dubois - Secrétaire de la Régie de l’énergie 

Yves Fréchette  
Avocat 
Hydro-Québec - Affaires juridiques 
 
75, boul. René-Lévesque Ouest,  
4e étage 
Montréal (Québec)  H2Z 1A4 
Tél. : 514 289-2211, poste 6925 
Téléc. : 514 289-2007 
C. élec. : frechette.yves@hydro.qc.ca 

PL 



Par courriel et poste 
 
Le 10 décembre 2019 
 
Courriel : coleraine@bellnet.ca 
 
Martin Cadorette 
Directeur général 
Municipalité de Saint-Joseph-de-Coleraine   
88, avenue Saint-Patrick 
Saint-Joseph-de-Coleraine (Québec)  G0N 1B0 
 
OBJET : Avis aux personnes intéressées 

Demande du Transporteur relative à la construction d’une ligne à 320 kV et à 
l’installation d’équipements au poste des Appalaches 

 Votre dossier : R-4112-2019 
 Notre dossier : R058187 YF  
  
 
 
Monsieur, 
 
Nous désirons vous informer qu’Hydro-Québec, dans ses activités de transport 
d’électricité, a déposé à la Régie de l’énergie (ci-après la « Régie ») une demande 
d’autorisation d’un projet d’investissement relatif à la construction d’une ligne à 320 kV 
et à l’installation d’équipements au poste des Appalaches (ci-après le « projet »). 
 
Le 5 décembre 2019, la Régie a émis un Avis aux personnes intéressées, lequel est 
joint à la présente. 
 
La Régie demande « de transmettre copie de cet avis aux municipalités visées par le 
projet faisant l’objet de sa demande d’autorisation ainsi qu’aux communautés 
autochtones auprès desquelles il a procédé aux activités d’information et de consultation 
mentionnées dans sa preuve. » Elle demande également qu’une confirmation de cette 
diffusion lui soit transmise, tel qu’indiqué à la lettre de la Secrétaire de la Régie ci-jointe. 
 
Si vous souhaitez obtenir des informations additionnelles, vous pouvez contacter le 
soussigné ou visiter le site internet de la Régie à http://www.regie-energie.qc.ca. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos meilleurs sentiments. 
 
 
(s) Yves Fréchette 
 
 
Me Yves Fréchette 
p.j. 
c.c. Me Véronique Dubois - Secrétaire de la Régie de l’énergie 

Yves Fréchette  
Avocat 
Hydro-Québec - Affaires juridiques 
 
75, boul. René-Lévesque Ouest,  
4e étage 
Montréal (Québec)  H2Z 1A4 
Tél. : 514 289-2211, poste 6925 
Téléc. : 514 289-2007 
C. élec. : frechette.yves@hydro.qc.ca 

PL 



Par courriel et poste 
 
Le 10 décembre 2019 
 
Courriel : administration@munstornoway.qc.ca 
 
Simone Grenier 
Directrice générale 
Municipalité de Stornoway 
507, route 108 Ouest 
Stornoway (Québec)  G0Y 1N0 
 
OBJET : Avis aux personnes intéressées 

Demande du Transporteur relative à la construction d’une ligne à 320 kV et à 
l’installation d’équipements au poste des Appalaches 

 Votre dossier : R-4112-2019 
 Notre dossier : R058187 YF  
  
 
 
Madame, 
 
Nous désirons vous informer qu’Hydro-Québec, dans ses activités de transport 
d’électricité, a déposé à la Régie de l’énergie (ci-après la « Régie ») une demande 
d’autorisation d’un projet d’investissement relatif à la construction d’une ligne à 320 kV 
et à l’installation d’équipements au poste des Appalaches (ci-après le « projet »). 
 
Le 5 décembre 2019, la Régie a émis un Avis aux personnes intéressées, lequel est 
joint à la présente. 
 
La Régie demande « de transmettre copie de cet avis aux municipalités visées par le 
projet faisant l’objet de sa demande d’autorisation ainsi qu’aux communautés 
autochtones auprès desquelles il a procédé aux activités d’information et de consultation 
mentionnées dans sa preuve. » Elle demande également qu’une confirmation de cette 
diffusion lui soit transmise, tel qu’indiqué à la lettre de la Secrétaire de la Régie ci-jointe. 
 
Si vous souhaitez obtenir des informations additionnelles, vous pouvez contacter le 
soussigné ou visiter le site internet de la Régie à http://www.regie-energie.qc.ca. 
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos meilleurs sentiments. 
 
 
(s) Yves Fréchette 
 
 
Me Yves Fréchette 
p.j. 
c.c. Me Véronique Dubois - Secrétaire de la Régie de l’énergie 

Yves Fréchette  
Avocat 
Hydro-Québec - Affaires juridiques 
 
75, boul. René-Lévesque Ouest,  
4e étage 
Montréal (Québec)  H2Z 1A4 
Tél. : 514 289-2211, poste 6925 
Téléc. : 514 289-2007 
C. élec. : frechette.yves@hydro.qc.ca 

PL 



Par courriel et poste 
 
Le 10 décembre 2019 
 
Courriel : mun.stratford@stratford.quebec 
 
Guy Laflamme 
Directeur général 
Municipalité de Stratford  
165, avenue Centrale Nord 
Stratford (Québec)  G0Y 1P0 
 
OBJET : Avis aux personnes intéressées 

Demande du Transporteur relative à la construction d’une ligne à 320 kV et à 
l’installation d’équipements au poste des Appalaches 

 Votre dossier : R-4112-2019 
 Notre dossier : R058187 YF  
  
 
 
Monsieur, 
 
Nous désirons vous informer qu’Hydro-Québec, dans ses activités de transport 
d’électricité, a déposé à la Régie de l’énergie (ci-après la « Régie ») une demande 
d’autorisation d’un projet d’investissement relatif à la construction d’une ligne à 320 kV 
et à l’installation d’équipements au poste des Appalaches (ci-après le « projet »). 
 
Le 5 décembre 2019, la Régie a émis un Avis aux personnes intéressées, lequel est 
joint à la présente. 
 
La Régie demande « de transmettre copie de cet avis aux municipalités visées par le 
projet faisant l’objet de sa demande d’autorisation ainsi qu’aux communautés 
autochtones auprès desquelles il a procédé aux activités d’information et de consultation 
mentionnées dans sa preuve. » Elle demande également qu’une confirmation de cette 
diffusion lui soit transmise, tel qu’indiqué à la lettre de la Secrétaire de la Régie ci-jointe. 
 
Si vous souhaitez obtenir des informations additionnelles, vous pouvez contacter le 
soussigné ou visiter le site internet de la Régie à http://www.regie-energie.qc.ca. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos meilleurs sentiments. 
 
 
(s) Yves Fréchette 
 
 
Me Yves Fréchette 
p.j. 
c.c. Me Véronique Dubois - Secrétaire de la Régie de l’énergie 

Yves Fréchette  
Avocat 
Hydro-Québec - Affaires juridiques 
 
75, boul. René-Lévesque Ouest,  
4e étage 
Montréal (Québec)  H2Z 1A4 
Tél. : 514 289-2211, poste 6925 
Téléc. : 514 289-2007 
C. élec. : frechette.yves@hydro.qc.ca 
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Par courriel et poste 
 
Le 10 décembre 2019 
 
Courriel : o.grondin@villethetford.ca 
 
Olivier Grondin 
Directeur général 
Ville de Thetford Mines 
144, rue Notre-Dame Ouest, C.P. 489 
Thetford Mines (Québec)  G6G 5T3 
 
OBJET : Avis aux personnes intéressées 

Demande du Transporteur relative à la construction d’une ligne à 320 kV et à 
l’installation d’équipements au poste des Appalaches 

 Votre dossier : R-4112-2019 
 Notre dossier : R058187 YF  
  
 
 
Monsieur, 
 
Nous désirons vous informer qu’Hydro-Québec, dans ses activités de transport 
d’électricité, a déposé à la Régie de l’énergie (ci-après la « Régie ») une demande 
d’autorisation d’un projet d’investissement relatif à la construction d’une ligne à 320 kV 
et à l’installation d’équipements au poste des Appalaches (ci-après le « projet »). 
 
Le 5 décembre 2019, la Régie a émis un Avis aux personnes intéressées, lequel est 
joint à la présente. 
 
La Régie demande « de transmettre copie de cet avis aux municipalités visées par le 
projet faisant l’objet de sa demande d’autorisation ainsi qu’aux communautés 
autochtones auprès desquelles il a procédé aux activités d’information et de consultation 
mentionnées dans sa preuve. » Elle demande également qu’une confirmation de cette 
diffusion lui soit transmise, tel qu’indiqué à la lettre de la Secrétaire de la Régie ci-jointe. 
 
Si vous souhaitez obtenir des informations additionnelles, vous pouvez contacter le 
soussigné ou visiter le site internet de la Régie à http://www.regie-energie.qc.ca. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos meilleurs sentiments. 
 
 
(s) Yves Fréchette 
 
 
Me Yves Fréchette 
p.j. 
c.c. Me Véronique Dubois - Secrétaire de la Régie de l’énergie 

Yves Fréchette  
Avocat 
Hydro-Québec - Affaires juridiques 
 
75, boul. René-Lévesque Ouest,  
4e étage 
Montréal (Québec)  H2Z 1A4 
Tél. : 514 289-2211, poste 6925 
Téléc. : 514 289-2007 
C. élec. : frechette.yves@hydro.qc.ca 
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